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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric 
LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne 
CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 
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2020.09/08/INFO17 

MARCHES PUBLICS - INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’ATTRIBUTION DE 
L’ACCORD-CADRE RELATIF AUX TRAVAUX D’IMPRESSION 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Par délibération n°2018.01/12 en date du 29 janvier 2018, le Maire a 
été autorisé à :  

- Signer, avec la Ville du Havre et la CODAH (devenue Communauté Urbaine Le Havre Seine 
Métropole), la convention constitutive du groupement de commandes pour la conclusion de 
l’accord-cadre multi-attributaires pour la réalisation de travaux d’impression et de façonnages de 
document. 

- Signer l’accord-cadre à marchés subséquents avec les fournisseurs qui seront désignés à l’issue de 
la procédure de consultation publique des entreprises. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-21-
1, 

VU le code de la commande publique, 

VU la délibération du conseil municipal du 29 janvier 2018 relative à l’autorisation donnée au Maire 
de signer la convention de groupement de commandes et l’accord-cadre relatif aux travaux 
d’impression et de façonnage de document, 

VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement en date du 
7 mai 2020. 

CONSIDERANT 

- La décision de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement, lors de sa 
séance en date du 07 mai 2020, d’attribuer l’accord-cadre de travaux d’impression et de 
façonnages de document, 

Prend communication de l’attribution de l’accord-cadre aux attributaires suivants : 

- CORLET IMPRIMEUR SAS : ZI rue Maximilien Vox – CS 30086 – 14110 CONDE-SUR-NOIREAU 

- DUPLIPRINT/JOUVEPRINT : 733 rue Saint Léonard – 53100 MAYENNE 

- IMPRIMERIE SODIMPAL – Groupe MORAULT – ENSEIGNE SINAG ET CENTRAL – Parc de l’Estuaire – 
Avenue du Cantipou – 76700 HARFLEUR 

- IMPRIMERIE MONSOISE : 5 rue Léon Blum – 59370 MONS EN BAROEUL 

L’accord-cadre est conclu sans indication de montant minimal ni maximal. 

L'accord-cadre est conclu à compter de sa date de notification pour une durée d’un an, puis 
renouvelable trois fois, par tacite reconduction, pour une période d'un an, sans pouvoir excéder 4 
années. 

Imputation budgétaire 
Exercices 2020 et suivants – maximum 4 ans 

Budget principal de la Ville 
Nature et intitulé : 6236 Catalogues et imprimés – diverses fonctions  

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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